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Mairie-accueil@ville-thonon.fr 

 
AG/PAT-11/2023 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION 
 

----------- 
 

Répartition des frais de chauffage et d’électricité de la Basilique 
Saint François de Sales et son clocher et de l’Eglise Saint Hippolyte 

 
----------- 

 
 
 
 
 
Entre les soussignées, 
 
 
La Commune de THONON-LES-BAINS, représentée par le Maire en exercice, Monsieur 
Christophe ARMINJON, dûment habilité aux termes des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 20 novembre 2023, 
 

D’une part, 
 
La Paroisse Saint François en Chablais - Association diocésaine d’Annecy, 5 bis, avenue 
de la Visitation, 74000 Annecy, représentée par son représentant légal ou toute personne 
ayant pouvoir pour se faire,  
ci-après dénommée « la paroisse »,  

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Par délibération du 27 février 1978, une convention avait été conclue avec l’Association 
diocésaine d’Annecy afin de partager les frais de chauffage de la Basilique Saint François de 
Sales et de l’Eglise Saint Hippolyte, propriétés de la Commune. 
 
la Commune de Thonon-les-Bains en tant que propriétaire des locaux est bien fondée à 
participer aux frais de chauffage et au maintien hors gel des bâtiments et objets dont elle est 
propriétaire. 
 
Il est ainsi couramment admis par jurisprudences du Conseil d’Etat que des activités présentant 
un intérêt public local, caractérisées par leur nature touristique, patrimoniale ou culturelle, 
peuvent faire l’objet d’un soutien financier de la part de la puissance publique, sans qu’il ne 
s’agisse d’un soutien interdit à l’association cultuelle. 
 
Ainsi, au-delà des bâtiments, les biens et activités de cette bâtisse classée présentent un intérêt 
public local touristique, patrimonial et culturel caractérisé. 
 
Concernant les dépenses de chauffage, il est recommandé de maintenir une température 
constante de 14 à 18°c dite température de conservation-sécurité qui évite les dilatations et 
formation d’humidité néfaste pour la conservation des bâtiments et objets d’art qu’ils 
renferment. 
 
Par ailleurs, il convient de mettre en œuvre un contrôle municipal rigoureux des températures, 
de manière à optimiser les charges de gestion. A ce titre, la paroisse sollicitera un cabinet 
compétent afin de mener une étude permettant cette optimisation. 
 
Enfin, en raison de la multiplication des usages touristiques et culturels des lieux, il convient 
de définir une clé de répartition des dépenses d’électricité et de chauffage pour ces bâtiments, 
propriétés communales.  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er 

La convention entre la ville de Thonon les Bains et l’évêché pour le chauffage de l’église Saint 
François de Sales du 20 mars 1978 est abrogée. 
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Article 2 : Participation aux charges  
La Ville de Thonon-les-Bains participe partiellement et annuellement aux charges relatives aux 
fluides à savoir : 
 

- La prise en charge par la Commune de 50 % des frais de chauffage de la Basilique Saint 
François de Sales et de l’Eglise Saint Hippolyte, ainsi que la fixation d’une température 
constante cible de 18°, 

- La prise en charge par la Commune de 50 % des frais d’électricité de la Basilique Saint 
François de Sales et de l’Eglise Saint Hippolyte, 

 
Les versements de la Ville seront effectués sur production par la paroisse des factures 
acquittées. 
 
Article 3 :  Obligations de la paroisse et Assurance 
Au titre de la présente occupation du site, la paroisse respectera ses engagements concernant la 
bonne utilisation du chauffage et l’extinction nocturne des lieux. 
 
La paroisse atteste avoir souscrit auprès de la Compagnie d’assurances de son choix un contrat 
multirisques lié à l’occupation. 
 
La paroisse fera son affaire personnelle des vols, actes de vandalisme, incendies, dégâts des 
eaux, et de tous les dommages pouvant survenir à ses biens propres et à ceux des personnes 
qu’elle accueillera. 
 
La paroisse devra justifier de son assurance à la date de signature de la convention, ainsi que 
sur simple demande de la Commune.  

 
Article 4 : Redevance d’occupation 
Cette occupation bénéficie d'une gratuité totale et ne donnera pas lieu au versement d’une 
redevance au profit de la commune . 
 
Article 5 : Durée  
La présente convention est établie pour une durée initiale de 10 années à compter de l’exercice 
2023. Elle pourra être renouvelée tacitement une seule fois et pour la même durée de 10 ans 
soit jusqu’au 31 décembre 2032. 
Chaque partie pourra dénoncer la présente convention à l’issue de la première période sous 
réserve de respecter un préavis de 6 mois. 
 
Article 6 : Avenant  
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant. Les avenants ultérieurs seront 
soumis à la même procédure d’adoption que la présente convention et feront partie de la 
présente.  
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Article 7 : Litiges 
Dans les cas de contestations nées de l'interprétation ou de l'exécution des clauses de la présente 
convention, la voie amiable sera privilégiée, à défaut, le différend sera soumis au tribunal 
compétent. 

Fait à Thonon-les-Bains, le  
 
 
 
 
 
Pour la Commune,              Pour la Paroisse Saint François en Chablais 
Le Maire,   
 
Monsieur Christophe ARMINJON  
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